
INTEGRATED 
DOOR PULLS



La collection Integrated Door Pull de pba comprend trois 
options de quincaillerie uniques qui respectent les normes 
ADA actuelles, toutes pouvant être actionnées d’une seule 
main sans serrer, pincer ou tordre le poignet. Une alternative 
bienvenue aux plus volumineuses poignées  de tirage et aux 
béquilles si souvent spécifiées pour les projets d’intérieurs, 
nos poignées intégrées offrent une solution merveilleusement 
minimale, inclusive et élégante. Conçue en collaboration 
avec Gensler, en tant que consultant en design de produits, 
elles sont fabriquées à la main en acier inoxydable AISI 316L 
et disponibles avec une finition satinée ou cinq couleurs 
thermolaquées.



LEED® Design 1
INTEGRATED DOOR PULLS

Blanc
.31

Champagne
.38

Bronze
.39

Gris
.32

Noir
.40

ACIER INOXYDABLE ACIER INOXYDABLE LAQUE

Satiné
.44

FINITIONS .XX

1219,20
48”

D A
3
1/8”

34,75
1 3/8”

25,40
1”

ART. A D (ÉPAISSEUR DE LA PORTE)

GBD.D01.0001 .xx 72,85 mm
2  7/8”

44,45 mm
1  3/4”

GBD.D01.0002 .xx 85,55 mm
3  3/8”

57,15 mm
2  1/4”

Design 1

UN VANTAIL

Remarque:
La mesure de l’espace requis entre 
les panneaux de porte doit être 
déterminée en fonction de l’épaisseur 
de la porte, du profil du bord de la 
porte principale et du type et de la 
position des charnières de la porte.

DEUX VANTAUX

Kit de fixation de porte en bois compris: 
fixations en acier inoxydable pour les finitions satinées, blanches et champagne; fixations noires pour les finitions bronze, 
grises et noires.

PORTE À UN VANTAIL PORTE À DEUX VANTAUX



LEED® Design 2
INTEGRATED DOOR PULLS

457,20
18”
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1/8”

DERRIÈRE DEVANT

Blanc
.31

Champagne
.38

Bronze
.39

Gris
.32

Noir
.40

ACIER INOXYDABLE ACIER INOXYDABLE LAQUE

Satiné
.44

FINITIONS .XX

Remarque:
La mesure de l’espace requis entre 
les panneaux de porte doit être 
déterminée en fonction de l’épaisseur 
de la porte, du profil du bord de la 
porte principale et du type et de la 
position des charnières de la porte.

Kit de fixation de porte en bois compris: 
fixations en acier inoxydable pour les finitions satinées, blanches et champagne; fixations noires pour les finitions bronze, 
grises et noires.

PORTE À UN VANTAIL PORTE À DEUX VANTAUX

UN VANTAIL DEUX VANTAUX

ART. D (ÉPAISSEUR DE LA PORTE)

GBD.D02.0001 .xx 44,45 mm
1  3/4”

GBD.D02.0002 .xx 57,15 mm
2  1/4”

Design 2



LEED®LEED® Design 3
INTEGRATED DOOR PULLS

ART. D (ÉPAISSEUR DE LA PORTE)

GBD.D03.0001 .xx 44,45 mm
1  3/4”

GBD.D03.0002 .xx 57,15 mm
2  1/4”

Design 3
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TRAVAIL DU PORT RECOMMANDÉ
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DEVANT
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Blanc
.31

Champagne
.38

Bronze
.39

Gris
.32

Noir
.40

ACIER INOXYDABLE ACIER INOXYDABLE LAQUE

Satiné
.44

FINITIONS .XX

Remarque:
La mesure de l’espace requis entre 
les panneaux de porte doit être 
déterminée en fonction de l’épaisseur 
de la porte, du profil du bord de la 
porte principale et du type et de la 
position des charnières de la porte.

Kit de fixation de porte en bois compris: 
fixations en acier inoxydable pour les finitions satinées, blanches et champagne; fixations noires pour les finitions bronze, 
grises et noires.

DERRIÈRE

UN VANTAIL DEUX VANTAUX

PORTE À UN VANTAIL PORTE À DEUX VANTAUX



KIT DE FIXATION COMPRIS (PORTES EN BOIS UNIQUEMENT)

GBD.D01.0001
GBD.D01.0002

GBD.D02.0001
GBD.D02.0002

GBD.D03.0001
GBD.D03.0002



Chemical composition of AISI stainless steel grades

Material - Stainless steel

AISI 430 (1.4016 ,12 max 14.0-18. /

AISI 304 (1.4301 ,08 max 18.0-20. .0-10.

AISI 316 (1.4401 ,08 max 16.0-18.0 10.0-14. .00-3.00

AISI 316L (1.4404) ,03 max 16.0-18.0 10.0-14. .00-3.00

Estimated pi time – time to penetrate 1 mm (years) by steel type 

Location - Stainless Steel Marine Semi-industrial Rural

Stainless steel AISI 430 (1.4016 /A 85 250

Stainless steel AISI 304 (1.4301) 145 135 770

Stainless steel AISI 316 (1.4401) 260 525 1200

Source: The British Stainless Steel Association [BSSA]

L’acier inoxydable AISI 316L est un alliage austénitique. Il se distingue des autres aciers inoxydables par son pourcentage élevé de molybdène, ce qui lui confère une 
résistance particulière à la corrosion par piqûre et à la corrosion sous contrainte. Dans ce type d’acier inoxydable, la présence de nickel est accrue afin de garantir la sta-
bilité. De plus, le «L» indiqué dans la définition AISI 316 signifique faible émission de carbone et en fait sa quantité est inférieure ou égale à 0,03%. Cette caractéristique 
prolonge la durée de précipitation des carbures de chrome et évite les risques de corrosion intergranulaire pendant le processus de soudage.
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INFORMATIONS TECHNIQUES



ADA
Les articles de cette gamme ont été conçus afin de répondre à la réglementation ADA et aux normes d’accessibilité similaires. Toutefois le respect d’une accessibilité universelle 
reste à la charge du spécificateur et reste lié aux conditions spécifiques de chaque projet et à la réglementation locale.

NETTOYAGE

Hidrocloric HydrofluoricMuriatic acid Chlorine water /
Bleaching solution

Neutral PH

HCl HCl HF NaClO

OK

acid

SOAP

31 4
SOAP

2

LES PRODUITS PBA CONTRIBUENT AUX CONDITIONS PREALABLES REQUISES ET AUX CREDITS LEED 
LEED® (Leadership in Energy Environmental Design) est un système de certification à base volontaire pour la gestion, la conception et la construction de bâtiments 
durables d’un point de vue social, environnemental, économique et du bien-être pour les utilisateurs. Né aux États-Unis en 1993 grâce à U.S. Green Building Council 
(USGBC), LEED est aujourd’hui le standard pour la certification de durabilité des bâtiments le plus répandu au monde. Il prend en considération tous les cadres qui 
impliquent la conception et la gestion de bâtiments ou quartiers aussi bien commerciaux que résidentiels, neufs ou en rénovation. 

DECLARE LABEL
La Collection Integrated Door Pull offre l’étiquetage Declare Red List Free. Comme les étiquettes nutritionnelles qui informent de manière transparente et précise sur 
nos aliments du quotidien, le label DECLARE certifie la composition des produits de construction. Declare est gérée par l’International Living Future Institute, ILFI, une 
organisation à but non lucratif engagée pour la diffusion d’une mentalité écologique dans le secteur du bâtiment. Ces déclarations sont faites de manière volontaire par le 
fabricant, et permettent une prise de décision éclairée en matière de construction durable. L’étiquette présente différentes données: le nom du produit concerné, son lieu de 
fabrication, sa durée de vie, les possibilités de fin de vie ainsi que sa composition. Elle indique également si le produit est exempt de produits chimiques et matériaux listés 
sur la Liste Rouge ou s’il est constitué de certains éléments de la Liste Rouge temporairement autorisés. Le label DECLARE certifie que la composition de nos produits est 
exempte de composants figurant sur la Liste Rouge de l’International Living Future Institute et considérés comme dangereux ou nocifs de la construction durable.

NOTES D’INSTALLATION
Les substrats en bois dur ou en panneaux de fibres de densité moyenne (MDF) sont recommandés. Les matériaux de mineure qualité, tels que les panneaux de particules, 
pourraient affecter la force de connexion. La mesure de l’espace requis entre les panneaux de porte doit être déterminée en fonction de l’épaisseur de la porte, du profil du bord 
de la porte principale et du type et de la position des charnières de la porte. 

INFORMATIONS TECHNIQUES

https://declare.living-future.org/products/locking-and-non-locking-pulls-pulls-levers-millworkpulls-accessories-in-316l-stainless-steel


  CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1.  CONTRACT
1.1  La fourniture des produits indiqués dans ce catalogue (« Produits ») 
de PBA SpA (« PBA ») est régie par les présentes conditions générales de 
vente (« Conditions Générales »). Les présentes Conditions Générales, dans 
la mesure où elles son , s’appliquent également pour la 
fourniture de pièces de rechange. 1.2  Le contrat de vente des Produits (« 

 ud trap al ed noitpecér al ed srol seitrap sel ertne ulcnoc tse )» tartnoC
Client de la confirmation de commande de PBA.   .     Les présentes Conditions 
Générales font partie intégrante et essentielle de chaque Contrat.
1.3  Les présentes Conditions Générales doivent être souscrites pour 
acceptation par le Client et jointes lors de la première commande d’achat de 
Produits envoyée à PBA, étant entendu que celles-ci s’appliqueront à 
chaque nouveau Contrat.
1.4  Les présentes Conditions Générales sont par ailleurs implicitement 
acceptées par le Client pour chaque fourniture de Produits, sauf si elles sont 
expressément refusées par écrit par le Client par une communication à 
transmettre à PBA au plus tard d’ici 5 (cinq) jours à compter de la date de 
réception de la confirmation de PBA de la première commande d’achat de 
Produits envoyée par le Client. Si le Client refuse expressément une ou 
plusieurs des présentes Conditions Générales d’ici ce délai, PBA aura la 
faculté de résilier le Contrat par une simple communication écrite destinée 
au Client et ce sans aucune autre obligation.
1.5  Les conditions générales de quelque nature que ce soit, apposées et/ou 
insérées dans le module de commande et/ou d’autres documents transmis 
par le Client à PBA, et/ou portées à connaissance de celle-ci par n’importe 
quel autre moyen, ne s’appliqueront pas aux Contrats et/ou à quelque autre 
fourniture de Produits que ce soit. Les éventuels délais et/ou conditions 
spéciales de fourniture proposés par les Clients seront applicables au 
Contrat que s’ils sont expressément présents dans la confirmation de 
commande de PBA. Les éventuelles modifications et/ou   intégrations aux 
présente     tnos selle is euq setnangiartnoc tnores en selarénéG snoitidnoC - s
acceptées par écrit par les deux parties concernées.

2.  LIEU ET DELAIS DE LIVRAISON DES PRODUITS 
2.1  Le choix d’une règle Incoterms n’influe pas sur la détermination du lieu 
de livraison des Produits qui, dans tous les cas seront considérés comme 
remis au Client au lieu et au moment où ceux-ci seront mis à la disposition 
du transporteur, en vue de leur transport, auprès de l’usine de PBA située à 
Tezze sul Brenta (Vicenza), Italie.  Dans tous les cas, sauf 
autre accord écrit entre les parties, PBA ne sera jamais responsable des 
retards éventuels dus au transport.
2.2  Les délais de livraison des Produits (i) sont précisés dans la  
de commande de PBA, (ii) ont un caractère indicatif et (iii) ne sauraient être 
qualifiés de délais essentiels.
2.3  En cas de retard dans la remise des Produits à l’usine PBA, par suite d’un 
cas fortuit, de force majeure ou d’autres événements non  à un 
dol et/ou à une faute grave de PBA, le Client ne pourra prétendre à aucun 
dommage-intérêt pour le tort subi ni demander la résiliation du Contrat et/
ou la réduction du prix des Produits.

 INCOTERMS 
até- tnos stnadnopserroc xirp sel te stiudorP sel ,tircé drocca ertov fuaS  blis 

avec lieu de mise à disposition à l’usine (Ex-works - EXW - Incoterms 2000) de 
PBA située à Tezze sul Brenta (VI), Italie ou tout autre lieu i  par PBA 
dans sa communication de Produits prêts à être remis.

 COMMANDES - PRODUITS NON STANDARDS ET/OU SUR MESURE 
4.1  Les commandes d’achat doivent être transmises par écrit, dûment 
complétées avec toutes les informations nécessaires pour la conception et 
la fabrication des Produits.
4.2  Lorsqu’elles sont déjà approuvées par le Client pour la fourniture de 

arénéG- snoitidnoC setnesérp sel euq unevnoc tse li ,eugolatac ed tiudorP  les 
s’appliqueront également aux commandes de Produits non standard, hors 
catalogues et/ou à fabriquer sur mesure, s’ils sont confirmés par 
PBA. 
4.3  Tout retard éventuel du Client dans la transmission d’informations, 
mesures et/ou spécifications techniques des Produits sur lesquels porte le 
Contrat, pourra déterminer un report proportionnel des délais de livraison, 
qui seront nouvellement établis par PBA sur la base          de ces  exigences 
industrielles.

 PRIX ET PAIEMENTS
5.1
5

  Les prix indiqués dans ce catalogue sont fournis à titre indicatif et 
pourront être modifiés par PBA à tout moment. 
est indiqué dans la confirmation   de commande de PBA et, sauf autre 
indication, et exprimée hors TVA. Les éventuelles variations ou modifications 
des Produits, concordées- en tre les parties après la transmission de la 
confirmation de la commande par PBA, entraîneront une adaptation du prix 
correspondant selon l’éven tuelle hausse d     es c        oûts de production et/    ou des 
matières  premières, 
conformément à  ce qui sera convenu entre les parties au cas par cas
5.2  Le prix des Produits devra être versé par le Client selon les modalités et 
échéances indiquées dans la confirmation de commande de PBA, ou selon 
tout autre accord pris entre les parties.Tout retard éventuel ou non-retrait 
des Produits ne saurait déterminer aucune prorogation et/ou report des 
délais de paiement.
5.3  PBA aura la faculté de suspendre la livraison des produits si :  (a) les 
conditions patrimoniales et/ou financière du Client peuvent mettre e n
péril le paiement en question ; (b) le Client n’a pas
procédé au paie ment ponctuel de Produits fournis par PBA précédents, 
également dans le cadre d’autres Contrats, jusqu’au versement intégral des 

Client de  
garanties appropriées pour les livraisons en cours, sans préjudice aucun du 
droit 
de PBA de demander des dommages-intérêts pour l’éventuel tort subi.
5.4  En aucun cas, les éventuels vices et/ou défauts des Produits, quand bien 
même expressément reconnus par PBA, de même que les éventuels retards par 
rapport aux dates de livraisons prévues, ne sauraient conférer au Client la 
faculté d e suspendre les paiements c orrespondants, et/ou tout autre 
paiement dû à PBA y compris dans le cadre d’autres rapports contractuels.  
5.5  En cas de retard dans les paiements, PBA pourra demander le ver- 

au taux prévu par la loi.

5.6  En aucun cas le Client n’aura la faculté de compenser ce qu’il doit à 
PBA pour le prix des Produits avec d’éventuelles sommes dues à quelque 
titre ce que ce soit par PBA.

 RESERVE DE PROPRIETE
PBA restera la seule propriétaire des Produits tant qu’ils n’auront pas été 
payés dans leur intégralité. En cas de résiliation du Contrat par suite d’une 

le Client seront retenus par PBA à titre d’indemnisation dans les limites 
fixées par la loi, sans  pour celle-ci de demander des dommages-
intérêts pour les torts subis.

 GARANTIE
étam- sed te noitacirbaf ed stuaféd te seciv ed ecnesba’l titnarag ABP  1.7 

riaux utilisés pour la réalisation des Produits pour une durée de 24 (vingt-
quatre) mois à compter de la date de livraison (« Période de Garantie »). 
7.2  Au cas où des réclamations présentées par le Client pendant la -Pé 
riode de Garantie s’avéreraient fondées et reconnues par PBA, celle-ci 
se chargera, d e façon discrétionnaire, à  réparer et/ou remplacer le(s) 
Produit(s) et/ou les composants de Produit défectueux, avec remise de 
ceux-ci au Client Ex Works (EXW - Incoterms 2000), à  l’usine de PBA 
située à Tezze sul Brenta (VI), Italie.
Les obligations de garantie sont applicables e t
quement si PBA a la possibilité de vérifier l’existence des vices et/ou 
défauts contestés par le Client.
L’obligation de garantie qui incombe à PBA est considérée comme -inté 
gralement remplie dès lors que le vice et/ou le défaut contesté par le 
client a été éliminé, ou en cas de remplacement du Produit et/ou du 
composant défectueux, le tout sans aucune autre charge ou obligation 
pour celle-ci. Sauf autre accord écrit explicite entre les parties tous les 
frais de transport pour la remise à PBA des Produits et/ou des composants 
défectueux, ainsi que tous les autres frais accessoires pour les 
interventions de réparation ou de remplacement, seront à la charge et 
aux risques et périls du Client.  7.3  Sous risque d’annulation de la garantie, 
le Client devra signifier par écrit, en envoyant une lettre recommandée 
avec accusé de réception, les vices ou défauts constatés, dans un délai 

Produits ou, s’il s’agit de vices ou défauts occultes, d’ici au maximum 8 
(huit) jours à compter de la découverte de ceux-ci.

7.4  La garantie ne couvre pas les vices et/ou défaut des Produits si ceux-ci 
ont été déterminés par les causes suivantes :  

réparations, a  ltérations e  t/ou m  odifications n  on autorisées p  ar é  crit p  ar  ; 
PBA

 utilisation et/ou application inappropriée des Produits ;
défauts et/ou erreurs dans les mesures et/ou 

fournies par le Client ;
stockage,entretie te n /ou  nettoyage on  

avec des matériaux inadéquats ;
 toute autre cause non imputable à PBA.

La garantie est annulée  également si le Client ne procède pas au paiement 
régulier du prix convenu, et ce y compris si l’inexécution ou le retard 
porte seulement sur une partie du prix global des Produits.

ser- ed erèitam ne semron sed noitacilppa’l ed nucua ecidujérp snaS  5.7  
nevé’l- te ,xueutceféd stiudorp sed à sud segammod sel ruop étilibasnop  

tuelle responsabilité en cas de dol ou de faute grave, PBA ne saurait être 
 sel euq sletnedicca uo stceridni ,stcerid segammod sed elbasnopser ruop unet

Clients et/ou des tiers pourraient subir à cause de défauts des Produits. 7.6
Les Produits composé de bois, PVC, caoutchouc, laminés et/ou autres 

il sel- snad ,semrofnoc tnemevitatilauq tnores slerutan xuairétam  mites 
d’une approximation raisonnable, aux échantillons correspondants 
examinés par le Client avant la conclusion du Contrat.
En aucun cas, les échantillons des Produits examinés par le Client
ne sauraient par conséquent être pris en considération comme point 
de comparaison exclusif pour l’aspect extérieur des Produits.  Sans 

 rences 
chromatiques et/ou esthétique (nervures du bois, intensité
des tonalités des couleurs, etc.) des Produits livrés, par rapport aux 
caractéristiqués  des échantillons examinés par le Client, ne sauraient 
conférer à ce dernier le droit de résilier le Contrat et/ou demander le 
remplacement de ceux-ci ou une réduction du prix.
7.7        
même type et/ou couleur, livrés avec des lots et/ou en des moments 

défauts des produits, et ne donneront pas droit au Client à prétendre au -
rempla cement et/ou à la réduction de leur prix.  

TRIBUNAL COMPETENT 
leuq- nu ,selarénéG snoitidnoC setnesérp sel tnanrecnoc egitil ed sac nE  
épmoc - lanubirT lues el ,stiudorP ed erutinruof al uo/te tartnoC euqnoc  

tent sera le Tribunal de Vicenza. PBA aura dans tous les cas le droit, de 
érp- ed ,eriannoitércsid noçaf  senter un recours en justice auprès du 

tribunal du lieu où le Client a son siège juridique.

LOI APPLICABLE
Les présentes Conditions Générales de vente et tout autre Contrat seront 
régis par la loi italienne. Si le Client est une entité de droit étranger
et/ou un sujet ayant son siège juridique ou son établissement
principal à l’étranger, le Contrat concernant la fourniture des Produits 
seront dans tous les cas régis par la Convention des Nations Unies en 

anretnI - etneV ed startnoC ed erèitam  tionaux de biens mobiliers 
(Convention de Vienne, 11 avril 1980).

catalogues et listes de prix. Toutes les images et les dimensions ne sont 
pas contraignantes. Cela vaut également pour les changements de 

technique des produits.

11. RENONCIATIONS
Toute circonstance où PBA déciderait de ne pas faire valoir l’un des droits 
des présentes Conditions Générales ne saurait être considérée comme une 
renonciation implicite à ses droits, ni empêcher PBA à en prétendre le 
respect ponctuel et rigoureux à un autre moment.
12. LANGUE
Le Client souscrit les présentes Conditions Générales en italien et en français, 

versions, seul le texte en langue italienne fera foi.





N
ov

em
be

r 2
02

3 
- 1

55
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